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  S O M M A I R E É D I T O R I A L  
Pour la troisième année consécutive, la météo propose une 
neige abondante qui transforme nos campagnes en paysages 
de carte postale, certes, et nos déplacements en galères, 
parfois, que nous endurons difficilement. La neige est un 
marqueur supplémentaire du temps qui passe ; trop vite au 
goût des anciens et avec un autre ressenti du côté des jeunes, 
fort heureusement. Ainsi, c’est la dernière lettre municipale 
de l’année ; la plus difficile à concevoir car la période 
permettra à plus de gens d’avoir plus de temps pour la lire 
et qui sait ? y découvrir quelques coquilles. En cette saison, 
les journalistes amateurs que nous sommes réclamons que les seules coquilles admises 
seront d’ordre gastronomique : huitres, Saint Jacques et autres crustacés, voire coquil-
lettes au beurre pour les plus petits ! Sourions un peu… 
Plus sérieusement, revenons à  l’année écoulée que certains d’entre nous auront 
peut-être mal vécue à des titres divers : ennuis de santé, de travail, familiaux. Le 
moindre accroc peut très vite conduire à un sentiment et une situation de solitude 
insupportables ; le manque de repères est encore accentué par le magma d’informations 
dans lequel nous baignons à longueur de journée, dont le but, semble-t-il, est de nous 
faire perdre tout bon sens, dont celui des valeurs. La vérité d’un jour est infirmée dès le 
lendemain. Aujourd’hui en Une du journal (papier, radio, télé), l’information peut être 
aussi vite expédiée dans l’édition d’après. Si nous n’y prenons garde, à titre personnel, 
faute de recouper les éléments que l’on met à notre disposition, nous risquons non 
seulement l’inondation mais aussi la noyade. « Vite et bien ne sont pas souvent 
copains » disaient les anciens… Si l’on ajoute à ce constat une ambiance anxiogène 
(adjectif médical très en vogue) générée par la peur du lendemain et le développement 
de la précarité, il ne fait pas de doute que nous devons privilégier les situations de 
dialogue, de solidarité et choisir de prendre du recul pour une meilleure analyse des 
événements. 
Je souhaite qu’en accord avec la saison, la fin d’année apporte assez d’air frais à ceux 
qui ont besoin de reprendre leur souffle. Bon Noël à tous et rendez-vous le 8 janvier à 
18h30 pour la cérémonie des vœux de la municipalité, à l’espace Versoud (ancien foyer 
communal ou salle STU). 

Votre Maire, Michel CUDET 
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Travaux 

Le conseil municipal a décidé la remise en état du mur de la cure, travaux subventionnés par 
le conseil général.  

SÉCURITE À CHAMPET 

RÉFECTION DU MUR DE LA CURE 

Les travaux de sécurité de Champet ont commencé en mars 2009, l’aménagement s’est 
poursuivi avec la construction d’un îlot, côté Pont de Beauvoisin. 
Ceci a été réalisé après une étude de travaux 
établie en 2007 par l’ancienne DDE et visée par 
le Conseil Général. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il s'avère que cet aménagement n'assure pas un 
ralentissement suffisant pour ceux qui entrent 
dans le hameau. Devant cet état de fait, nous 
avons consulté le Conseil Général pour améliorer 
ces deux aménagements, avant de continuer la tra-
versée de Champet. 
Le panneau signalant l’entrée d’agglomération, 
coté Voiron, sera déplacé, mais seule, la prise de 
conscience des conducteurs et le respect du code 
de la route permettront une meilleure sécurité. 
 

Christian GAILLARD 

Celui-ci présentait des signes d’effondrement. Deux blocs de la 
couverture s’étaient descellés et constituaient une menace pour 
la sécurité des passants et automobilistes. 
Après consultation de trois entreprises, c’est l’entreprise 
Guerreiro de Velanne (GMR) qui a été choisie pour ce travail. 
Dès le début des travaux, après sondage des murs, beaucoup de 
pierres ne tenaient plus, les racines des arbres ont contribué 
aussi à ces dégradations. 
D’un montant de 29 000 € TTC, ces travaux feront l’objet d’un 
avenant, mais la sécurité des usagers est prioritaire. 
 

       Christian GAILLARD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ouverture de la 6éme classe à la rentrée 2008 a 
posé des problèmes de locaux. Il avait été décidé 
d’installer cette classe dans l’ancienne "salle B" à 
coté de la cantine. Face à l’augmentation des élèves 

fréquentant le restaurant scolaire, les locaux se 
sont révélés exigus. Aussi, le Conseil Municipal a 
du envisager un autre aménagement et a décidé 
d'agrandir le préau devant les toilettes et la salle 
informatique et d’installer la 6 éme classe sous 
l’ancien préau devant la mairie.  
Ces travaux, au coût de 139 000 € TTC, ont 
commencé pendant les vacances de la Toussaint et 
devraient être terminés en début d’année 2011.  
Différents travaux sont programmés dans les 
prochaines années pour améliorer les conditions 
d’accueil des élèves. Il y a actuellement 156 enfants 
à l'école élémentaire Val’Joie. 

Christian GAILLARD 

ÉCOLE VAL’JOIE 
L'augmentation des enfants fréquentant la cantine nous oblige à prévoir son futur agrandissement. 



Novembre - Décembre 2010                       LETTRE municipale n°18 – Saint Geoire en Valdaine Page 3 

La traditionnelle cérémonie des vœux permet à 
l'équipe municipale de relater les événements qui 
ont jalonné l'année passée et de présenter les 
projets à venir sur la commune et la vie de la 
région. 
Sachez que chaque St Geoirien est cordialement 
invité à y participer, sans avoir besoin d'un 
"carton d'invitation"  

Le Maire et toute l'équipe municipale seront très 
heureux de vous accueillir à l'"Espace Versoud". 
 "Espace Versoud", tel est le nouveau nom donné à 
la salle STU (Salle Tout Usage), en espérant 
qu'à l'avenir nous n'aurons plus besoin d'ajouter 
"à coté de la poste". 
 

Brigitte de BOISANGER 

Vous êtes chaleureusement convié(e) à la cérémonie des vœux, samedi 8 janvier 2011 à 18h30. 
INVITATION 

Vie du village 

CONCOURS FLEURISSEMENT 

LE PHOTOGRAPHE 
M. Jean-Louis Berny a répondu à notre rendez-vous photo lancé dans la LETTRE municipale n°16. 
Souvenez-vous, dans le n°16, vous étiez invités à 
nous faire partager vos photos. M. Jean-Louis 
Berny a dévoilé de si belles photos qu'une envie 
irrésistible de vous les présenter s'est imposée à 
nos yeux. 
Une exposition de sa collection "noir et blanc" et  

"couleur" se tiendra à la bibliothèque en 2011. 
En attendant, nous avons le plaisir de profiter 
d'un paysage de St Geoire, que M. Berny a photo-
graphié spécialement pour illustrer notre carte de 
vœux. 

Brigitte de BOISANGER 

LA MÉDAILLE DE LA FAMILLE 

Vous êtes de plus en plus nombreux à participer à ce concours. 
Vous faites des efforts pour contribuer à l'embel-
lissement de vos maisons, de vos jardins, et ainsi, 
de notre village. Soyez en sincèrement remerciés. 
Je vous donne rendez-vous à la cérémonie des 
vœux où une reconnaissance plus officielle vous 
sera témoignée. 
 

Mireille RAKETIC 

Cette médaille est une reconnaissance de notre pays envers les couples qui élèvent ou 
ont élevé 4 enfants et plus. 

La famille nombreuse aujourd'hui c'est :  
•   un signe de confiance dans la vie.   
•   une école de solidarité et de don de soi. 
•  un lieu où sont multipliées et partagées 
les joies comme les peines. 
Cette médaille est la reconnaissance de la 
vitalité et de la richesse que les familles 
nombreuses apportent à la société. 
Peuvent obtenir cette distinction les  

mères et pères de famille qui par leurs 
soins attentifs et leur dévouement, ont 
fait un effort constant pour élever leurs 
enfants dans les meilleurs conditions 
morales et matérielles. 
Vous souhaitez vous présenter pour 
obtenir la "médaille de la famille". 
Venez en mairie constituer votre dossier. 
 

Brigitte de BOISANGER 
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CCAS : Centre Communal d'Action Sociale 
Qu'est-ce que le CCAS ?  
Il remplace les anciens bureaux d'aide sociale. Le 
CCAS est un établissement public administratif 
communal doté de la  personnalité morale de 
droit public avec une autonomie administrative, 
financière. Il existe de droit dans chaque commune. 
 

Trois principes régissent son action : 
•  La spécialité est matérielle : le CCAS ne doit inscrire 
son intervention que dans le domaine de l'action 
sociale.  
•  La spécialité territoriale : le CCAS doit réserver le 
bénéfice des aides aux seuls habitants de la commune. 
•  L'égalité : le CCAS dispose d'une liberté de principe 
pour la création d'une aide facultative, celle-ci doit 
ensuite être attribuée de manière indifférenciée, c'est-
à-dire qu'elle doit bénéficier à toute personne se 
trouvant dans une situation comparable. 
 

Quelles sont les personnes qui constituent votre CCAS ? 
Il est administré par un Conseil d'Administration, 
présidé par le maire, + 8 élus, + 8 membres 
nommés d'associations en relation avec les actions 
sociales [aide à la personne, association de personnes 
âgées, association d'insertion (Centre de Cotagon) 
Centre de Loisirs, service infirmier]. 
Le maire est le président du CCAS, de droit. La 
durée du mandat des membres est de 6 ans, la 
même que celle des élus municipaux. 
Les séances  du CCAS se tiennent à huis-clos, compte
-tenu de la confidentialité des dossiers traités. 
 

Le pouvoir du président du CCAS : 
Le président convoque le CA et fixe l'ordre du jour 
des séances, il est ordonnateur des  dépenses et des 
recettes du CCAS. Il nomme les agents et dispose du 
pouvoir hiérarchique. Dans notre village, il n'y a pas 
de salarié du CCAS, tout l'administratif est géré 
par notre Secrétaire Générale de mairie et le budget 
est fait en collaboration avec le trésorier. Si besoin, le 
président du CCAS (le maire) représente le CCAS en justice. 
 

Les  principales missions du CCAS : 
•  L'aide sociale légale : les prestations d'aide sociale 
légale sont la compétence du département ou de 
l'état ; et les dossiers de demande  sont à déposer au 
CCAS qui les transmet aux services compétents. 
•  Création d'un fichier de bénéficiaires de l'aide sociale. 
•  Analyse des besoins sociaux. 
•  Coordination : le CCAS exerce son action en liaison 
étroite avec les services et institutions publics et privés 
à caractère social. À ce titre la connaissance du terrain, 

des représentants associatifs, est très importante. 
•   Missions facultatives : des aides financières 
allouées aux personnes nécessiteuses. À St Geoire, le 
CCAS travaille avec l'assistante sociale de secteur 
qui signale les situations difficiles, qui effectue les 
dossiers pour lesquels le CCAS peut intervenir. Le 
CCAS peut délivrer des bons alimentaires, puis 
diriger ces personnes vers des organismes sociaux 
(Croix Rouge, Resto du Cœur...) auxquels le CCAS 
verse des subventions. 
La réception des demandes du RSA (Revenu de Soli-
darité Active) se fait auprès de l'assistante sociale du 
canton. 
 

Le Foyer-Logement de Plampalais, représente 
une grande partie de l'activité du CCAS. 
Les locaux sont la propriété de PLURALIS, le CCAS 
en est locataire et attribue les logements. 
Depuis avril 2010, le CCAS a mis une navette à la 
disposition des résidents pour leur permettre de 
descendre au village le mardi matin (jour de marché), 
une activité de gymnastique douce est offerte tous 
les mercredis matin à tous ceux qui le désirent. 
Pour la fin de l'année 2010 et le début 2011, deux 
gros chantiers seront mis en route : 
•   La réhabilitation des salles de bain (les baignoires 
des appartements situés au 1er étage seront remplacées 
par des douches), c'est un souhait formulé depuis 
longtemps mais le dossier a été long à monter avec les 
différents organismes concernés. 
•   L'extension de la salle commune devenue trop 
petite. Nous désirons en faire une pièce plus convi-
viale afin que les résidents en profitent mieux. 
La partie animation est assurée par des bénévoles et 
des élus qui ne comptent pas leur temps consacré 
aux résidents. Nous les en remercions vivement. 
Notre foyer est une petite structure, il est nécessaire 
de garder son esprit amical et chaleureux, d'aider 
nos aînés pour leur permettre d'avoir une meilleure 
qualité de vie. 
 
Parmi les actions du CCAS, il ne faut pas oublier non 
plus les colis offerts aux personnes âgées de 75 ans et 
plus. Pour 2010, à l'occasion des fêtes de fin d'année,  
149 personnes sont concernées. Les membres du 
CCAS réfléchissent à l'idée de remplacer ces colis 
par un repas convivial : à étudier ! 
 

 
La Vice-présidente du CCAS, Nicole BRESTAZ 
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CENTRE DE COTAGON 
Le Centre de Cotagon a organisé une demi-journée "Portes ouvertes", le 22 octobre dernier. 
Les Stagiaires et le Personnel ont accueilli les familles et partenaires professionnels pour 
une visite de l’Établissement. 
A cette occasion, les ateliers "Espaces Verts" et 
"Entretien" avaient réalisé un décor automnal. 
Les visiteurs ont pu prendre connaissance des 
nombreux apprentissages proposés, tant au 
niveau professionnel -à travers les dix sept 
ateliers de travail, dont la présentation était faite 
par les Stagiaires ou leur moniteur- qu’au niveau 
social, dans les trois pavillons d’hébergement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ce fut l’occasion pour les proches de rencontrer 
les membres de l’équipe qui entourent le Stagiaire 
dans sa vie quotidienne et d’échanger de façon 
informelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’atelier "Maraîchage" proposait aux visiteurs 
de repartir avec un panier de légumes cultivés sur 
le Centre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le pot de l’amitié, agrémenté de brioches réalisées 
par l’atelier "Cuisine" et de jus de pommes, fabriqué 
par l’atelier "Espaces Verts", clôturait la visite. 
 

Les "Portes ouvertes" seront renouvelées en 2011. 

En 33 ans d’existence, le Centre a reçu 
plus de 1 700 Stagiaires, originaires prin-
cipalement de la région Rhône-Alpes et, 
plus particulièrement, du département de 
l’Isère. 
Le Centre a pour mission d’accompagner 
chacun d’eux, après une période de soins 
qui s’achève, dans leur projet de réinsertion 
sociale et professionnelle chaque fois que 
cela est possible. 
La durée moyenne de leur séjour est de 
18 mois. A leur départ, les Stagiaires 
bénéficient d’une situation adaptée à 
leurs goûts et à leur qualification et, 
généralement, dans leur région d’origine. 
 

La Directrice adjointe, Béatrice MERCIER 

Notre site internet : www.cotagon.fr 
Notre E-mail : cotagon@wanadoo.fr 
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VOS  CONSEILLERS  MUNICIPAUX - VOS SERVITEURS 
Le Maire 

Les Adjoints 

Les Conseillers Délégués 

Les Conseillers 

Michel CUDET 
Président du CCAS - du Conseil de Surveillance de l'hôpital gériatrique. 
Conseiller Communautaire CAPV : Commissions Économique - Ressources et Moyens -  
Mutualisation - Groupe de travail pacte financier et fiscal - 
Comité Technique des Financeurs de l'Habitat.  

 

Charles BAZUS 
Pôle Environnement, 
Développement Durable, 
Urbanisme. 
CAPV : Vice-président à 
l'agriculture. 

Christian GAILLARD 
Pôle Travaux, Entrtien 
Projets, Logistique. 
Syndicat Énergie SE 38. 
Syndicat SIAGA. 
SIVU Incendie. 

Nicole BRESTAZ 
Pôle Social, 
Politique de la ville, 
Habitat, 
Contrat Enfance Jeunesse, 
Foyer Logement; 

Brigitte de BOISANGER 
Pôle Information, Communication, 
Site Internet. 
Associations, Écoles, Culture. 
 

Michel KRYSTLIK 
Pôle Économie, Tourisme. 
Gestion Financière. 

Marielle BRUNET 
Écoles, Culture, 
Environnement, 
Urbanisme, 
Animation. 

Bernard LEFORT 
Travaux, Logistique. 
Lycées et Collèges. 
CAPV : Aménagement et 
transport. 

Pierre ÉMERY 
Environnement, 
Développement Durable, 
Urbanisme, 
Communication. 

Patrice MORTREUIL 
CAPV : Environnement, 
Agenda 21. 
- Compétence des eaux 
potables - Assainissement 
Communication, Site Internet. 

Serge TESSIER 
CAPV : Environnement, 
Agenda 21. 
Collectes ménagères. 
- Informatique. 

Mireille RAKETIC 
Comité local habitat, 
Foyer Logement, 
Agriculture, 
Contrat Enfance Jeunesse. 

Marie-Cécile 
CHOLLAT  RAT 
CAPV : Équilibre social, 
Politique de la Ville. 
- Foyer Logement. 

Éric GRAUX 
CAPV : Aménagement, 
Transport. 
- Animation, Tourisme. 

Bernard 
COLLET  BEILLON 
Logistique - Travaux 
Urbanisme 

Isabelle FIETTE 
Économie, Tourisme, 
Animation. 

Stéphane TIRARD 
Environnement, 
Développement Durable,  
Agriculture, 
Urbanisme. 

La commission municipale des Finances est ouverte à tous les élus 
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OFFENSIVE HIVERNALE 
Pour sa première offensive, l’hiver n’a pas fait dans la demi-mesure. 
Il est tombé cinquante centimètres de neige en 
l’espace de 24 heures, les 1er et 2 décembre. 
Les interrogations vont bon train : ces premières 
chutes de  neige sont-elles précoces ? se situent-
elles dans la logique des hivers précédents ? à quel 
hiver pouvons-nous nous attendre : plutôt doux 
ou à l’inverse, plutôt rigoureux ? 

Serait-il insolent, 
voire arrogant, 
de rappeler 
qu’au plan 
géographique, 
notre contrée 
ne se situe pas 
exactement en 
zone tropicale ? 

Par ailleurs, les spécialistes de Météo-France, qui 
nous ont alertés très justement jusqu’à ce jour, sont 
formels : avoir de la neige et de basses températures, 
comme nous les avons connues pendant deux à 
trois jours, n’a rien d’exceptionnel. De même, neige 
et températures basses en novembre ne sont pas 
forcément la signature d’un hiver froid et rigoureux. 
Dès trois heures du matin, les trois tracteurs équipés 
de lames et de trémies à sel ont déneigé les voies 
communales et les emplacements dits prioritaires, 
en respectant le plan déneigement établi par la 
commission des travaux. 
C’est surtout la quantité de neige tombée en continu 
qui a posé problème. 
En effet, nous avons effectué trois passages de 
tracteurs dans la même journée. 
Les services techniques municipaux ont fait face à 

la situation, ils ont assuré leur mission du mieux 
possible et l’avis général des usagers est venu 
confirmer cette réalité. Le travail a été effectué 
avec les moyens, dont la commune dispose, qui se 
sont avérés adaptés. 
Au vu de ce qui s’est passé dans les villes environ-
nantes, cette affirmation est justifiée. 
Une voie bien dégagée génère forcément un bour-
relet, voire un muret de neige au droit des trot-
toirs, des portails, des sorties de garages… Il reste 
à charge de l’habitant de procéder au dégagement 
final de  l’accès à son logement. Par temps hivernal, 
la pelle à neige est de rigueur et devient un outil 
d’autant plus précieux quand elle est accompagnée 
de solidarité. 
Il n’est pas inutile de rappeler les conseils déjà 
donnés par tous les spécialistes de la route : veiller 
à l’état des pneus, vérifier leur adhérence, 
augmenter les distances de sécurité  et si cela est 
encore possible, s’équiper de pneus neige. 
Dernière recommandation : garer son véhicule de 
manière à ne pas gêner le passage de l’engin de 
déneigement. C’est un geste respectueux et citoyen. 

 

Michel 
CUDET 

UN SAINT GEOIRIEN À L’HONNEUR 
L'EFS de Grenoble a récompensé Jean-Marie Giroud-Capet pour avoir effectué 103 dons du sang. 

L’Etablissement Français du 
Sang de Grenoble a récompensé 
Jean-Marie Giroud-Capet, lors 
d’une cérémonie qui s’est 
déroulée le 9 décembre, au 
château de Vizille, en présence 
de nombreux élus des instances 
départementales. 

Accompagné d’André Guiboud-Ribaud, une réfé-
rence en la matière,  que de nombreux donneurs 
de sang de la vallée connaissent bien pour son 

dévouement absolu à la cause et également, un 
nombre considérable de dons, Jean-Marie Giroud-
Capet s’est vu remettre une médaille pour avoir 
effectué 103 dons. 
Cette médaille fut remise par le Dr Christelle 
Morand, responsable des prélèvements pour l’Isère, 
en présence de Michel Cudet. 
Encore une fois, toutes nos félicitations à Jean-
Marie Giroud-Capet. Puisse son exemple inspirer 
de nombreux jeunes Saint Geoiriens. 

 

Michel CUDET 
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PÔLE ENVIRONNEMENT – DÉVELOPPEMENT DURABLE -  URBANISME  

• Grenelle II de l’environnement 
Dispositions prises par la Loi Grenelle II de l’environnement et applications dans les documents de planification 
supra communaux (SCOT) et communaux (PLU). 
Les dispositions de la loi SRU : 

 -    Économie d’espace, lutte contre la régression de l’espace agricole, prise en compte accrue des espaces 
naturels et boisés, faire le lien entre densité de population et desserte par les transports en commun, prise en 
compte de la performance énergétique des bâtiments lors de la délivrance du permis de construire, réforme 
de la réglementation de l’affichage publicitaire pour limiter son impact sur nos paysages, zone de protection 
autour des monuments classés, réaliser des orientations d’aménagements dans les P.L.U afin de mettre en 
valeur l’environnement. 

-      Nous devons réserver des espaces pour l’avenir, prévoir des terrains constructibles mais ne pas stocker. 
• Desserte Forestière 

Une carte répertoriant les sentiers forestiers a été réalisée par le Pays Voironnais sur les 34 communes. Une plateforme 
pour le bois déchiqueté est prévue à Charavines. Les chemins répertoriés seront bénéficiaires de subvention. 
L’objectif de cette opération est de rendre la forêt accessible aux engins forestiers afin de permettre l’exploitation 
des bois. 
 

PÔLE ÉTUDES – TRAVAUX – PROJETS 
• Route de Consuoz à Massieu 

Cette route très endommagée a été reprise. Les gros trous ont été comblés avec de l’enrobé à froid et un revêtement 
bi-couche a été posé. La route de « La Monnetière », refaite en 2009, a été reprise par l’entreprise Eurovia à titre 
gratuit, suite à un problème lors de la réalisation. 

• Transfert 6ème classe  et création préau 

Les travaux ont commencé mercredi 20 octobre et un balisage de protection dans la cour des écoles et l’accès à la 
cantine scolaire a été réalisé. La conduite d’évacuation des eaux pluviales est réalisée jusqu’en bordure de la rue 
principale avec un branchement d’attente des travaux programmés dans le Bourg. 

• SOCOTEC 

Il a été convenu avec la Sté SOCOTEC de réaliser un diagnostic sur l’accessibilité des bâtiments communaux
(par les personnes à mobilité réduite), à savoir : la mairie, l’église, l’école élémentaire, le centre sportif, la piscine, 
le club du 3ème âge, la Poste, le foyer municipal, la salle polyvalente, pour la somme de 3 650.00 € ht. L’assemblée, 
tenant compte de l’obligation de rendre les bâtiments communaux accessibles par tous, accepte à l’unanimité la 
proposition de la Sté SOCOTEC. 

• Élagage 

Nous sommes souvent sollicités par les entreprises de goudronnage, de déneigement, de collecte des ordures ména-
gères qui sont gênées par la végétation qui progresse d’année en année et souvent masque la signalisation routière. 
A cet effet, nous avons contacté quelques propriétaires qui ont procédé à l’élagage, nous continuerons cette démarche 
pour faciliter la circulation sur nos voies et éviter des dégradations aux engins et véhicules. 

• Pont du Versoud 

Ce pont, propriété du Conseil Général, a été détérioré en mars 2009 par un camion de transport de matériaux. 
Depuis début octobre la direction des routes a entrepris la réparation de cet ouvrage. La barrière en ciment a été 
déposée et les parapets relevés de chaque côté à 1,10 m pour apporter plus de sécurité. 

 

PÔLE ADMINISTRATIF & FINANCIER 
• Tarifs communaux 2011 

Ils ont été revalorisés et seront applicables à compter du 1er janvier 2011 
 

PÔLE SOCIAL. 
• CCAS - Foyer Logement   

La Sté Pluralis, propriétaire du bâtiment, va réaliser les travaux de réhabilitation des salles de bains et d’extension 
de la salle commune du foyer logement. Ces travaux devraient être menés d’une façon concomitante afin d’éviter 
un minimum de désagréments. 

CONSEIL MUNICIPAL 

Extraits de la séance du 22 octobre 2010 
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PÔLE ENVIRONNEMENT – DÉVELOPPEMENT DURABLE -  URBANISME  
• PLU 

En ce qui concerne les avis des publics associés sur l’arrêt du PLU, les réponses ont été apportées à l’exception des 
services  de l’État qui nécessitent l’intervention du Pays Voironnais pour la partie assainissement.  
 
PÔLE ETUDES – TRAVAUX – PROJETS 

• Remplacement des fenêtres 
Afin de renforcer l’isolation des classes élémentaires et d’optimiser leur chauffage, des devis ont été demandés 
pour procéder au remplacement des fenêtres en raison de leur vétusté. Mr Christian Gaillard se retire de la séance 
et ne participe pas au choix de l’entreprise. Le devis moins élevé est produit par Valdaine Menuiserie pour un 
montant de 17 640.00 € ht. Les fenêtres doivent être faites sur mesure et les arrondis seront supprimés. 

•  Électrification : SE 38 Enfouissement des lignes « Centre Bourg » 
Dans le cadre de la réfection des réseaux secs et humides du « Centre Bourg », SE 38 a fait parvenir en mairie l’esti-
mation prévisionnelle des travaux. Le SE 38 accorde des facilités de paiement en permettant à la commune de 
choisir les échéances de règlement. En fonction des possibilités financières, dans un premier temps, il  pourra être 
réalisé uniquement la pose des fourreaux pour éviter de rouvrir la chaussée. 

 
PÔLE ANIMATION – CULTURE – TOURISME 

• Dénomination salle du Foyer Municipal 
La commission chargée de cette étude propose pour le Foyer Municipal « Espace Versoud » et pour les salles  : 
salle du haut (ex cinéma) « La Cime », salle du bas (soirée dansante) « La Forêt », la garderie « Le Vallon ». 

• Relais Assistantes Maternelles  
Le temps de travail de la personne qui assure le Relais Assistantes Maternelles est actuellement de 50%. En raison 
de la charge de travail, il est porté à 70%.  

• Tourisme - Sentier thématique « Les fabulades » 
L’intitulé du livret « Le petit peuple de St Geoire en Valdaine » sera modifié et transformé en « Mini-peuple de 
St Geoire en Valdaine». Ce travail a été réalisé en coordination avec le Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée. Le Pays Voironnais assurera le balisage et l’entretien du chemin. L’assemblée à 
l’unanimité accepte et valide la création d’un sentier thématique « Fabulades » sur la commune, accepte son tracé 
et l’emplacement des balises. 

 
PÔLE ADMINISTRATIF & FINANCIER 

• Gestion du Personnel 
- Renouvellement de contrats 
Mme Paoli du 1er février au 31 décembre 2011. Mesdames  Marie Noëlle Plessis, Eliette  Boussarie  et Nathalie 
Chanaux du 1er janvier au 31 décembre 2011. 
 
PÔLE SOCIAL. 

• CCAS - Foyer Logement   
La distribution des colis par les membres du CCAS débutera dans la semaine du 13 décembre. 

 
PAYS  DU TERRITOIRE VOIRONNAIS 

• Convention travaux assainissement collectif 
Dans le cadre des travaux d’assainissement du « Centre Bourg » réalisés par le Pays Voironnais, une convention 
encadrant la mise en conformité des installations privatives d’assainissement collectif est à signer. Le montant de 
ces travaux s’élève à 30 730.00 € ht. Le montant pris en charge par la collectivité est de 15 365 € ht, le montant pris 
en charge par le propriétaire est de 15 365. € ht plus 845.07 € de TVA, soit 16 210.07 € ttc. 

 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Cérémonie des Vœux : 8 janvier 2011 à 18 h 30 
 

÷÷÷÷÷÷÷÷÷÷÷÷ 
Le prochain conseil municipal est fixé au 28 Janvier 2011 à 20 h. 

CONSEIL MUNICIPAL 

Extraits de la séance du 26 novembre 2010 
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Vie associative 

LES AMIS DE L’ÉCOLE 
Toute l'équipe vous souhaite une bonne année 2011. 
Nous remercions toutes les personnes 
ayant participé à nos manifestations 
depuis la rentrée scolaire:  
   Δ    Bourse aux Jouets 
   Δ    Calendriers 
   Δ    Paniers Garnis 
Tous les bénéfices de l'association 
permettent de financer les projets 
pédagogiques de l'équipe enseignante 
des écoles élémentaire Val'joie et 
maternelle la Lambertière (projet 
cirque, projet artistique, sorties, 
matériel pédagogique, piscine, voile, ...). 

N'hésitez pas à consulter notre site internet : renseignements sur notre association, compte-rendu de nos 
réunions, menus de la cantine, informations sur nos manifestations, photos, contacts...  

Les amis de l’école 

http:// www.amisecolestgeoire.fr 

L’ACTION ÉCOLE à l’école primaire de Saint Geoire 
en Valdaine s'est déroulée le jeudi 30 septembre 
en classe CM1, en présence d'Anne Gouttefangeas, 
leur institutrice. L'objectif était de découvrir les 
buts et les raisons de donner son sang. 
Cette sensibilisation au don de sang se renouvellera 
dans les années à venir. 
Projet d’avenir aussi, la mise en ligne du mini-site 
internet de l’amicale de la Vallée de l’Ainan, via 
le site de la fédération française pour le don de 
sang bénévole, dans lequel vous retrouverez tou-
tes les informations sur l’amicale, les dates et lieu 
des collectes et des manifestations. 

Accès : www.federation-dondesang.asso.fr 
Autre grand projet de l’amicale : la création d’une 
mini crèche lors des collectes, afin que les parents 
ayant de jeunes enfants puissent venir donner 
leur sang sans souci de garde. Nous vous repar-
lerons de la mise en place de cette mini crèche lors 
des collectes début 2011. 

Sensibiliser les enfants au don de sang, c’est leur donner une sensibilité, un aspect du devoir 
civique et moral et peut-être un but. 

AMICALE DES DONNEURS DE SANG BÉNÉVOLES DE LA VALLÉE DE L’AINAN 

Contact et renseignements : Didier BURY 04 76 31 16 10 

Rejoignez notre cause, 

DON DE SANG, DON DE VIE 

"Grande cause nationale 2009" 

Le Président, Didier BURY 

Prochaines collectes 
 

ST GEOIRE EN VALDAINE 

salle "La Martinette" 
16h30 à 20h 

 

lundi 27 décembre 
Lundi 28 février 

vendredi 18 mars 
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VALDAINE ANIMATION 

Samedi 22 janvier à partir de 20h30, soirée "LE JAZZ rencontre LA JAVA". 
COCKTAIL MÉLODY 

Comme chaque année, le groupe vocal "Cocktail 
Mélody" organise sa traditionnelle soirée "JAZZY", 
à l'Espace Versoud (à côté de la poste). 
L’orchestre (quintette) "Hot Swingers" sera de 
nouveau parmi nous pour vous faire swinguer et 
danser  sur des airs de Java le samedi 22 janvier 
2011, à partir de 20 h 30. 

Jacques Brain (trompette, bugle, chant), Jacques 
Clerc (batterie, washboard), Franck Detraz 
(contrebasse, soubasophone), Jean-Yves Maguaud 
(sax ténor, sax soprano, clarinette, flûte) et André 
Cotton (piano et accordéon) sont les cinq musiciens 
de cet orchestre qui anime aussi bien concerts, 
congrès, inaugurations, soirées privées, mariages 
que repas dansants. 
Ils vous feront danser, rêver ou rire suivant vos 
envies ou votre demande et toujours sans se prendre 
au sérieux, autant pour se faire plaisir que pour 
faire plaisir au public !... 
Comme à l’accoutumée, desserts et rafraîchisse-
ments seront à votre disposition.  
Une belle soirée en perspective, à ne pas manquer !... 
Cette soirée JAZZ annuelle est toujours très attendue. 
Les places étant limitées, il est conseillé de 
les réserver. 
Tél : 04 76 07 10 87- 06 76 12 45 04 ou 04 76 06 22 59. 
Les billets sont en vente chez Val’Fleurs. 

 

La Présidente, Micheline MOSCA 

Le Club prend les inscriptions pour la saison 2011. 
Dés le mois de janvier, le Pétanque Club affichera 
des équipes dans les concours nationaux et régio-
naux, le club participera également à la coupe de 
France des clubs. 
Un partenariat avec le club des Abrets permettra 
aux licenciés de s'entrainer durant la saison hiverna-
le. Ces entrainements auront lieu, au boulodrome 
municipal des Abrets, le mercredi de 14h à 20h30. 
Le coté convivialité et loisir ne sera pas écarté et 

dès le retour des beaux jours, 
nous nous retrouverons (lieu à 
confirmer) pour des entraine-
ments le vendredi soir. 
 
Pour tous renseignements : 
Paul THERY   tél : 06 08 43 01 40 
Jean-François CARRON   tél : 04 76 07 57 97  
 

Le Président, Paul THERY 

PÉTANQUE CLUB VALDAINOIS 

L'équipe de VALDAINE ANIMATION 

Assemblée Générale, Vendredi 28 Janvier 2011 à 20h, à l'Espace Versoud (salle STU)  

Pour fêter ensemble la nouvelle année 

Bal, samedi 8 janvier 

"soirée blanche"  

Deux rendez-vous en Janvier à l'Espace Versoud. 
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Animation du village 

LES ANIMATIONS DE VALDAINE ANIMATION 
Organisée cette année par "Valdaine Animation", la veillée du 8 décembre fut une belle réussite. 

Le spectacle de Gospel à St Geoire a permis d’apporter un soutien moral et financier à  
l'association d'aide aux enfants. 
Le 10 décembre, "Valdaine Animation" remettait à 
l'association de l'aide aux enfants hospitalisés de 
l'hôpital de Voiron un chèque de 1120 €, suite au 
spectacle de Gospel produit le 6 novembre en 
l’église de St Geoire. 
En plus de l'excellente soirée passée, du rendez 
vous pris pour l'année prochaine à la même date, 
le but de cette opération est d'apporter un soutien 
aux membres de l'association qui savent donner 
de leur temps et de leur affection à ces enfants 
touchés par la maladie. 
Cet argent va leur permettre d'améliorer le séjour 
des enfants à l'hôpital. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous remercions Jean Berset pour avoir su donner  
à l'association l'envie de se joindre à lui pour cette 
cause. 

L'équipe de VALDAINE ANIMATION 

De nombreux enfants se sont réunis au stade de 
La Combe, dés 18h30 et plus d'une centaine de 
lampions ont été allumés pour suivre la fanfare, 
et leurs beaux bonnets de Noël, jusqu'à la place 
de l'Église. Les clowns ont confectionné des 
ballons et, par un tour de magie, le Père-Noël, 
en calèche, est arrivé à 19h30 pour distribuer 
plus de 200 paquets de friandises aux enfants 
heureux de le voir. 

 
 
 
 

Les commerçants ont servi le vin chaud, 
les bénévoles de "Valdaine Animation" 
ont vendu crêpes et hot dogs. À 20h15, la 
féerie a commencé avec un très beau feu d'artifice 
sonorisé, tiré par Maitre Gaspéroni pour le plaisir 
de tous les spectateurs. 
"Valdaine Animation" remercie les commerçants 

pour leur aide, et plus particulièrement les 
donateurs : Laurent Borja, traiteur, pour sa pâte à 
crêpes et les crêpes très bien confectionnées par 
Mmes Villard et Lama, l'association du foot en salle, 
la boulangerie "Le Pot de Farine", le bar restaurant 
"Chez Dom", Émile Perron traiteur, le bar PMU 
"Chez Nicole", Brigitte Lama "dépôt vente" à 
Champet et la biscuiterie Louvat. 
COARVAL n'existant plus, les membres du 
bureau ont décidé de remettre leur trésorerie à 
"Valdaine Animation", ce qui a permis de financer 
les Illuminations du 8 décembre. 
Merci encore à tous car la soirée fut une réussite. 

 
L'équipe de 

VALDAINE ANIMATION 
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Ils sont remarquables 

Gérard Louvat a été honoré en recevant la médaille de bronze de la Jeunesse et des Sports. 
FOOTBALL 

Vendredi 26 novembre à Villard Bonnot, une 
réception protocolaire, de remise des médailles 
de la Jeunesse et des Sports de l’Isère, était orga-
nisée, sous la présidence de MM. Éric Le Douaron 
Préfet  de  l’Isère,  André  Vallini  Président  du 
Conseil Général et Michel Chaigne Président 
national des médailles de la Jeunesse et des Sports. 

Cette médaille est une 
distinction ministériel-
le attribuée à des béné-
voles d’association pour 
récompenser leur enga-
gement en faveur des 
jeunes et du sport. 
Cette année, c'est  l’un 
des notre, Gérard Lou-
vat, qui était honoré en 
recevant la médaille de 

Bronze et les félicitations de M. Brottes, notre député. 

Pour mémoire : Gérard Louvat a pris sa première 
licence au club de St Geoire en 1968 en "cadets-
minimes". 
Il a continué dans le club de ses débuts, sans in-
terruption, jusqu'à sa licence "vétérans" en 2005. 
Gérard a gagné, en 1980, une finale de Coupe du 
Dauphiné [3 buts à 1] contre Crolles devant 1300 
spectateurs et surtout en ayant marqué un but. 
"Souvenirs souvenirs... Quelle équipe nous avions !!! 

Ensuite nous avons joué trois années en promotion de 

ligue. Là, c'était autre chose !!! avec des déplacements 

dans toute la région Rhone-Alpes." 

En 1978, "Gégé" a pris la fonction de secrétaire au 
sein du club jusqu'en 1984, puis il en a été élu Vi-
ce-président jusqu'en 1991 et Président depuis. 
Cette  médaille,  amplement  méritée,  honore 
l'engagement et la fidélité sans faille de Gérard au 
sein de son club, l'USV Foot (Union Sportive Valdainoise). 

 

Brigitte de BOISANGER 

TÉLÉTHON 
Le concert des 3 Chorales avec "Les Copains de Chartreuse" est reporté au 4 février 2011. 
Les conditions atmosphériques nous ont 
contraints à reporter le concert prévu le 3 décembre, 
nous l’avons vivement regretté. Ce n’est que 
partie remise puisque d’un commun accord, les 
"3 chorales" ont prévu de reprogrammer cette 
manifestation le 4 février prochain à 20h30 en 
l’Église de Saint-Geoire en Valdaine. 
Ce concert permet aux 2 chorales de St Geoire, 
"Chantons Ensemble" et "Cocktail Mélody" de chanter 
devant leur public et de se faire connaître et 
reconnaître en pays Valdainois.  
Les "Copains de Chartreuse" auront le plaisir 
d’apporter, cette fois encore, leur contribution au 
succès de cette soirée si appréciée l’an passé. 
Nous serons heureux d’y accueillir toutes les 
personnes ayant initialement réservé leurs places, 
dont les billets bien entendu restent valables, ainsi 
que tous les amateurs de chant choral. 
Par la vente des billets, des brioches Pasquier 
(gracieusement offertes) et des sets de photos  de 
la Fête Médiévale (gracieusement imprimés par 
le Centre de Cotagon), nous avons d’ores et dé-
jà collecté 1200 €  pour le Téléthon. 

Nous vous remercions pour votre engagement 
ainsi que le Centre de Cotagon, les commerçants de 
St Geoire, les associations : "Chantons Ensemble", 
"Cocktail Mélody", "Les Copains de Chartreuse", 
"Les donneurs de sang", "Les amis de l'école", 
le "Tennis Club Valdainois" et "Valdaine Animation" 
pour leur aide précieuse. 
Le Téléthon soutient la lutte pour guérir les 
maladies neuromusculaires et réduire le handicap 
qu'elles provoquent. 

Brigitte de BOISANGER 
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RUGBY 
À 17 ans Valentin Insardi a porté le maillot de l’équipe de France de Rugby et fait une tournée 
en Afrique du Sud avec l’équipe de France.   

Vous avez réalisé ou vous êtes témoin  d'une  
aventure extraordinaire, que ce soit dans le 
domaine sportif, culturel, social ou autre. Faites 
profitez les Saint Geoiriens de cette aventure. 

Pour cela, présentez vous à la mairie ou envoyez 
votre récit à la commission communication : 

communication.sgv@laposte.net 
 

Brigitte de BOISANGER 

Valentin nous raconte comment, dès son plus jeune 
âge, il a ressenti la passion du rugby et ce qui lui a 
permis d’atteindre le niveau national. 
Dès l’âge de 6 - 7 ans, attiré par le sport, il essaye 
diverses disciplines ; c’est finalement le rugby qui 
l’emporte. Comme il n’y a plus de club à Massieu 
dont il est originaire, il adhère au SOV (Stade 
Olympique Voironnais) où son père, ses oncles et 
son grand-père ont tous été joueurs.   

C’est au SOV qu’il fait ses premiers pas dans le 
milieu du rugby. Il y rencontre, notamment, 
Geoffrey Henry qui l’a tellement fait progresser et 
auquel il rend hommage pour avoir, avec Amandine 
Brun, cru en lui. Ces deux personnes lui ont permis 
d'évoluer très vite tant au niveau du sport que dans 
la vie quotidienne. 
A l’âge de 13 ans, il a ses premiers contacts avec 
Bourgoin, mais il préfère rester à Voiron pour 
terminer ses années de collège en restant proche 
de sa famille. 
L’été 2006, bien que gravement blessé à une jambe, 
le CSBJ (Club Sportif de Bourgoin-Jallieu) le 
contacte par l’intermédiaire de Manu Pellorce qui 
est aujourd’hui l’un de ses entraineurs. C’est cette 
même année qu’il a connu ses premières sélections 
en équipe d’Isère. Le CSBJ et le FCG(Grenoble) lui 
proposent de les rejoindre, il décide donc de partir 
à Bourgoin ce qui, pour lui, s’avérera le bon choix. 
Ainsi à 14 ans, il se trouve propulsé dans un 

univers bien différent avec l’entrée en internat au 
Lycée l’Oiselet à Bourgoin et un changement de 
club. Le rêve commence à se réaliser 
Dès sa première année à Bourgoin, les entraineurs 
cadets, Patrick Badin, Michel et Pierre Jullien, 
prennent l’initiative de le surclasser, ce qui lui a 
permis de progresser très rapidement en jouant et 
en s’entraînant avec des joueurs plus âgés. Son 
entrée à la section rugby de l’Oiselet, dirigée à 
l’époque par Alain Revol, lui permet de passer de 
2 à 5 entrainements par semaine. 
Ces 3 premières années à Bourgoin sont fantastiques : 
�  Finale du championnat de France cadets lors de 
la saison 2007-2008. 
�  Sélections au plus haut niveau jeune avec les  
"top 100, top 30 et top 50" (stages des 100/30/50 
meilleurs joueurs de France nés en 1993) en vue de 
constituer l’équipe de France – de 17ans.  
Hélas, en 2009 au moment des échéances interna-
tionales, il se blesse et ne peut donc participer au 
tournoi des Nations en Italie. Ce n’est que partie 
remise puisque ses performances ayant séduit les 
sélectionneurs, il lui a été permis de partir cet été 
faire une tournée en Afrique du Sud avec l’équipe 
de France – de 18 ans et de "connaître" l'émotion 
de la Marseillaise et de ses deux premières sélections.  
Cette année, il a intégré 
le centre de formation 
du CS Bourgoin Jallieu, 
ce qui lui permet de 
progresser plus encore 
afin d’accéder au pro-
fessionnalisme, tout en 
adaptant les entraîne-
ments à la poursuite de 
ses études de médecine et 
aussi de s’épanouir dans 
la vie de tous les jours. 
Toutes nos félicitations à ce jeune plein d’avenir. 
 

Brigitte de BOISANGER 

PARTAGEZ VOS EXPÉRIENCES "EXTRA-ORDINAIRES" 
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DENTELL’INE 

Vie économique 

Du nouveau à la Mercerie. 
Dentell’ine, installée depuis plusieurs années à 
St Geoire , a réorganisé sa boutique pour accueillir 
les laines à tricoter "Bergères de France". 
Dentell’ine vous propose un large choix de fils, en 
stock ou sur commande, ainsi que tout conseil 
pour la réalisation de vos ouvrages. 
Cours de Tricot, Crochet, Couture sur demande 

Et bien sûr, Dentell’ine continue à vous proposer  
•  ses services pour toutes vos retouches de 

vêtements 
•  ses fabrications originales (tricots sur de-

mande, travaux de crochets, etc.) 

Ouverture 
 

Lundi : 9h à 12h 
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 

9h à 12h  et  15h à 18h 
Samedi : 15h à 18h  

 

Tél : 06 31 42 85 22  

Un p'tit geste pour la planète 

Pour Noël vous allez recevoir un de ces nouveaux accessoires 
indispensables à votre bonheur moderne : un jeu électronique, 
un ordinateur,  un sèche-cheveux, un téléphone…  
Ne jetez plus les vieux bidules à la poubelle, faites-les recycler ! 
Une fois encore, pour un recyclage efficace, rapportez vos 
anciens appareils au magasin d’électroménager, à la déchèterie 
(toujours aussi loin, mais c’est si sympa d’y discuter avec les 
amis) et à la mairie pour les téléphones portables. 
 

Patrice MORTREUIL 

Hélas, cette année encore, le Père-Noël ne reprendra pas les vieux jouets !  

NICOLE BAR 
Le rendez-vous des turfistes. 
Cela fait maintenant près de 40 ans que Nicole a 
le plaisir de vous servir dans une ambiance 
conviviale au Bar Central. 
Avant elle, au bar, il y eut sa maman, la Maria et 
encore avant, son papa, le "Père‘Dolphe… ". Ces 
prénoms parleront aux anciens et évoquent bien 
des souvenirs, des sourires, une qualité d’accueil…  
 

Nicole fait la preuve d’une transmission réussie. 
Chez Nicole, c'est aussi le rendez-vous des turfistes 
et des amateurs de LOTO, RAPIDO et autres jeux. 

ouverture 
 

du mardi au samedi de 7h15 à 20h 
le dimanche matin 

 

Tél : 04 76 07 50 37 
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Infos  Pratiques 

 
  Le site  :  www.saint-geoire-en-valdaine.com 
  Envoyez vos articles à : communication.sgv@laposte.net 

Parents, votre enfant est né en 2008 et vous 
désirez qu'il commence l'école à la rentrée 
2011-2012. 
Afin qu'il soit admis, en septembre 2011, 
vous devez inscrire votre enfant en mairie 
et ensuite, contacter l’école maternelle. 
Pour prendre contact avec l’école, choisissez 
de préférence, le vendredi toute la journée 
ou le soir  de 16h30 à 18h00.  
 

La Directrice, Marie-Claude BOITET 

 ÉCOLE MATERNELLE  

La Petite Section de l'année 2009-2010 

 
Mairie : 04 76 07 51 07 
Secrétariat ouverture au public : 
Lundi, jeudi, vendredi, samedi de 9h à 12h 
Mardi, mercredi de 9h à 12h et de 14h à17 h 
Trésorerie : 04 76 07 51 14 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi : 8h à 12h et 13h30 à 16h30 
Vendredi : 8h à 11h30 
Bibliothèque : 
Mardi de 10h à 11h 
Samedi de 14h30 à 15h30 
Déchèterie : 
Montferrat  : Mardi, jeudi et vendredi 14h à 18h30 
Samedi 9h à 12h et 13h30 à 18h 
St Nicolas de Macherin : Lundi, mercredi, vendredi 14h à 18h30  
Samedi 9h à 12h et 13h30 à 18h 
La Poste : 04 76 07 56 76 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 9h à 12h et 14h à 16h30.  
Mercredi et samedi 9h à 12h 
Gendarmeries : 
Saint Geoire en Valdaine : 04 76 07 50 17 
Lundi, mercredi et samedi 8h à 12h et 14h à 18h  
Le Pont de Beauvoisin : 04 76 37 00 17 
Tous les jours 8h à 12h et 14h à 18h 
Dimanche et jours fériés 9h à 12h et 15h à 18h 
Marché :  
Mardi matin, Place André Chaize 
Cultes :  
Vendredi 24 décembre : Veillée de Noël à 22h 
Dimanche 2 janvier : messe à 9 h 
Dimanche 16 janvier : messe des familles à 10h30 
Dimanche 6 février : messe à 9 h 
Dimanche 20 février : messe des familles à 10h30 

PERMANENCES 
Centre médico-social au Foyer Logement Plampalais 
Secrétariat : lundi et mercredi 
Permanences : 
Assistante sociale : sur rendez-vous, tél. 04 76 07 61 61 
Infirmière-puéricultrice : lundi 10h à 12h 
Consultations infantiles et massages bébés : 
Informations et  rendez vous au 04 76 66 17 55 
Assistantes maternelles :  
Renseignements au service PMI (Protection Maternelle et 
Infantile) au Foyer Logement.. Tél : 04 76 07 59 98 
Retraite CRAM (Caisse de Retraite et Assurance Maladie) 
4ème vendredi de chaque mois de 13h30 à 16h30 
MSA au centre médico-social de Pont de Beauvoisin  
(Isère), le 3ème lundi du mois de 14h à 16h  
ARS (aide aux victimes) 
Tous les mercredis de 14h à 17h 
CAUE (Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement) 
Le 1er jeudi du mois de 13h30 à 17h30 sur rendez-vous  
Habitat et développement  / Permanence téléphonique 
Mardi après midi :14h à 17h au 04 76 85 13 65 ou 06 81 22 72 81 
PIG (Programme d'Intérêt Généra) Plan de Cohésion Sociale 
Cabinet URBANIS 04 79 33 21 49 
ADIL (Agence Départementale d'Information sur le Logement) 
3ème vendredi du mois de 14h à 17h à l’ Éco-Cité de Coublevie 
Tél. ADIL : 04 76 53 37 30 / Contact : Sandra Charrot,  
Conciliateur sur rendez-vous 
3ème mercredi de chaque mois de 9h à 12h 
Relais emploi : 04 76 07 52 16 
Mardi, jeudi 8h à 12h et 13h30 à 17h30, 
Vendredi 8h à 12h. 
Maison de l’Emploi : 1er et 3èmevendredi du mois 9h à 12h. 
Adéquation : vendredi 9h à 12h 

Inscriptions en maternelle pour les enfants nés en 2008. 


